
 

 

FAIRE UNE DEMANDE  
D’AUTORISATION D’ABSENCE  

à L’IEN 
et  

S’INSCRIRE auprès du SNUIPP 

Respectez les délais ! 
 

Vous devez impérativement informer  
votre IEN au plus tard  

un mois avant la journée de stage soit  
 

avant le 18 mars  
 

N’attendez pas le dernier moment :     
faites votre demande dès maintenant ou, 
au plus tard, avant la fin de la première 
semaine après les vacances !  
 

Pour cela,  vous  pouvez reproduire  le modèle 
ci-contre de demande d’autorisation d’absence 
ou  imprimer, compléter et signer celui en 
pièce jointe à l’article. 
 

Chaque enseignant a droit chaque année à 
12 jours de formation syndicale et 2 demi-
journées d’information syndicale. 
 

En cas de refus éventuel de l’administration, 
contactez-nous sans attendre.  

 

Mo d a l i t é s  d ’ i n s c r i p t i o n  

Comment  participer  ? 

 

Bulletin d’inscription 
Stage 18 avril 2011 

À retourner à :  
SNUipp 26/FSU 
Maison des syndicats 
17, rue Bizet 
26000 VALENCE 

 

NOM : ……………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………. 

Ecole :  

Adresse personnelle : …………………………………. 

……………………………………………………………. 

……………………………………………………………. 

Tél. : ……..………………………………………………. 

Adresse électronique : …………………………………. 
 

� Je participerai au stage syndical. 
 

� Je prendrai mon repas sur place (12€ à régler au 
moment de l’inscription à l’ordre du SNUipp 26). 

Retour par mail possible 
snu26@snuipp.fr 

Déroulement de la journée  
 

à la Maison des Syndicats 
17, rue Georges Bizet  

26000 - Valence 

8H30  : Accueil avec café, 
croissants ... 
 

9H00  :  Présentation de la 
journée. 
 

9H15 : Intervention et 
échanges avec 

Marc Prouchet. 
 

12H00 : Repas. 
Pour s’inscrire, cocher la 
case correspondante sur 
le bulletin d’inscription. 

 

13H30 : Suites de l’inter-
vention et débat. 
 
 

15H30 : Rencontre avec 
vos représentants du per-
sonnel à la CAPD pour 
aborder les questions de 
mouvement, carrière ..etc. 
 
 

16H30   :   Clôture de la 
journée. 


